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Politique

Alors que la coalition libérale
et néodémocrate prenait une
forme définitive le 1er décem-
bre et a choisi Stéphane Dion
pour chef, le premier ministre
Stephen Harper demandait
une trêve qui durerait jusqu’au
dépôt du budget avant de ren-
verser son gouvernement
minoritaire. D'ici là, les con-
servateurs entendent gouvern-
er en soupesant leurs options,
non révélées pour l'instant.
Mais les libéraux ne l’enten-
dent surement de cette oreille.
En effet, le PLC a fait montre
d’une certaine forme d’unité
lorsque les trois candidats au
leadership du parti (Michael
Ignatieff, Bob Rae et Dominic

LeBlanc) se sont présentés
ensemble devant la presse
ensemble pour annoncer que
le caucus appuyait unanime-
ment leur chef Stéphane
Dion tandis que la course
suivra son cours normal.
Une démarche qui pourrait
faire de Stéphane Dion le
Premier ministre du Canada,
au moins jusqu’au 2 mai
prochain, date de sa démis-
sion annoncée et du choix de
son successeur. 

Cette démarche s’est pro-
duite au terme d'une journée
riche en tractations, durant
laquelle le Parti libéral, le

NPD et le Bloc québécois ont
conclu un accord définitif qui
pourrait leur permettre de con-
stituer un gouvernement et de
renvoyer le parti Conservateur
dans l’opposition Stéphane
Dion a annoncé ces faits, his-
toriques, en ces termes :
«Aujourd'hui, mes chers
concitoyens, j'ai informé son
excellence la gouverneure
générale du Canada, la très
honorable Michaëlle Jean, de
l'accord entre les partis d'op-
position, a déclaré M. Dion.
Compte tenu des difficultés
économiques auxquelles les
concitoyens sont confrontés et
du fait que l'élection a eu lieu

il y a deux mois, j'ai
respectueusement recom-
mandé à son excellence
qu'elle devrait à la première
occasion exercer son pouvoir
constitutionnel et inviter le
chef de l'opposition officielle
à former un gouvernement de
collaboration avec l'appui des
deux autres partis d'opposi-
tion.» 

Jusqu’au 30 juin 2011
Les trois chefs, Stéphane
Dion, Jack Layton et Gilles
Duceppe, ont procédé à la sig-
nature de l'accord passé et qui
les liera  jusqu'au 30 juin 2011
dans le cas du PLC et du
NPD, jusqu’au 30 juin 2010

pour ce qui concerne le Bloc
Québécois; une différence que
Gilles Duceppe explique en
disant : «Si nous n'avons pas
accepté de soutenir la coali-
tion au-delà de cette date,
c'est que nous n'avons pu
nous entendre sur un geste
concret de reconnaissance de
la nation québécoise». 

Pendant la première année,
M. Duceppe s'engage à ne pas
déposer de motion de censure
et à ne pas appuyer celles
qu'une opposition conserva-
trice pourrait présenter. Le
Bloc québécois s'engage
également à voter en faveur
des budgets et des discours du
Trône du gouvernement pen-
dant la période visée. L'accord
pourra être prolongé. En
outre, comme la formation
souverainiste ne fait pas partie
du gouvernement de coalition,
un mécanisme permanent de
consultation sera mis sur pied. 
On a également appris que le
gouvernement  sera composé
de 24 ministères dont 6 seront
confiés au NPD.

Un projet de programme de
gouvernement
La coalition s'engage à
accélérer les investissements
en infrastructures, à offrir de

nouveaux crédits pour des
projets municipaux, comme le
transport en commun ou l'eau
potable, à construire de nou-
veaux logements, à investir
dans les secteurs manufacturi-
er, forestier et automobile.
Elle s'engage aussi à modifier
la loi sur l'assurance-emploi
de manière à créer une caisse
autonome s'autofinançant. Les
deux semaines de carence
imposées aux chômeurs seront
aussi abolies. La coalition
n'annulera pas les réductions
d'impôt aux entreprises que
Jack Layton avait prises en
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